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Présentation de l’Association « Seconde Chance » 

 

Introduction 

L’Association « Seconde Chance » n’a pas de but lucratif. Elle est politiquement neutre et 

confessionnellement indépendante. (Voir statuts). 

 

Objectifs  

• Proposer une boutique d’objets de seconde main en bon état et à prix modérés dans la ville 

du Locle. 

• Favoriser l’insertion sociale et professionnelle de personnes sans emploi en collaboration 

avec l’Office AI et les Services Sociaux. 

• Contribuer au développement durable en offrant une seconde vie aux objets encore utiles et 

utilisables, réduisant ainsi la quantité de ceux-ci mis potentiellement au rebus. 

• Récupérer les invendus des commerces de la région, toujours dans un esprit de réduction 

des déchets et de valorisation de produits neufs et d’occasion.  
 

Personnel et bénévoles 

• Dans un1er temps,  

Une personne bénévole en qualité de vendeuse responsable avec CFC, formation de gérante, 

formatrice d’apprenti-e-s, et une solide expérience dans le domaine. 

Celle-ci sera secondée par des bénévoles, gèrera la boutique et les plannings.  

 

• Dans un 2ème temps, et dès que moyens de l’Association le permettront, il est envisagé 
d’employer et salarier la responsable de la boutique mentionnée au paragraphe précédent à 

un taux de 40%. 

Celle-ci sera secondée dans son travail, en fonction des statuts, par les bénévoles de 

l’Association, ainsi que par les personnes mentionnées dans le chapitre suivant. 

• Dans un 3ème temps 

Engagement de personnes au bénéfice de AI, AVS, contrats ISP, TIG, et autres  

Dans cette perspective et comme mentionné dans les statuts, une collaboration avec les 

services concernés sera sollicitée. 
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Produits et services 

Il sera proposé à la vente : 

Vêtements de seconde main, petits meubles, jouets, et tous autres objets réutilisables à petits 

prix et en bon état.  

L’Association récoltera tous les dons en nature utiles à son bon fonctionnement, ceci de manière 
gratuite. Il se peut qu’en des cas exceptionnels, un contrat de dépôt-vente soit envisagé. 

 

Situation  

Le local de vente sera situé Rue du Temple 15, au cœur de la Ville du Locle, idéalement situé 
afin d’assurer le succès du commerce. 

Dans un avenir proche, un espace convivial sera mis à disposition dans lequel les clients pourront 

prendre une boisson et partager leur vécu gratuitement. 

 

Utilité 

L’Association est créée suite à la constatation que depuis la fermeture des boutiques du « Coin 

Bleu », l’offre d’articles de seconde main répondant aux besoins des habitants du Locle, 

précarisés ou non, est actuellement inexistante.  

Il existe certes quelques commerces présentant des buts similaires, mais dont les tarifs sont à 

notre sens trop excessifs pour être considérés comme accessibles au plus grand nombre et 

d’utilité publique. 

 

Communication 

Tous les moyens à disposition seront utilisés afin de faire connaître l’Association : 

Site internet, Page et groupe Facebook, Instagram, Tik Tok, flyers et autres.  

Sur ceux-ci l’Association communiquera régulièrement 

- L’adresse de la boutique. 
- Les horaires d’ouverture 

- Les vêtements et objets en vente 

- Les avantages des membres cotisants 

- Les sollicitations de dons en nature et financiers (y.c. coordonnées bancaires) 

 


